
LA SEMAINE PARLEMENTAIRE  

du 11 au 15 février 2019 

 

 
M. Raphaël SCHELLENBERGER a participé à la réunion sur Stocamine organisée mardi 12 février au Ministère avec 
les élus du territoire. M. le Député y a rappelé sa position en faveur d’un déstockage, exprimée avec constance 
depuis la présentation de son rapport parlementaire et confortée par les travaux récents du Bureau de Recherches 
Géologiques et Minières (BRGM) indiquant la faisabilité technique de ce scénario :  

 "Nos efforts doivent aller en ce sens. J’ai notamment défendu que seule une décision de déstockage était en 

mesure de reconstruire la confiance perdue entre les Alsaciens et l’Etat". 

Après ces échanges, Monsieur DE RUGY s’est engagé devant les élus à étudier financièrement et techniquement les 
modalités de réalisation d’un déstockage partiel à mener d’ici 2027, date de fin de la concession minière.  

 "Si je salue l'inflexion du Ministre, je souhaite qu'il mette rapidement en place une instance politique de 

pilotage du projet de poursuite du déstockage".  

M. SCHELLENBERGER a adressé un courrier à cet effet au Ministre dès le mercredi 13 février, au lendemain 

de la réunion.  

 
M. Raphaël SCHELLENBERGER dépose une proposition de loi, cosignée par plusieurs de ses collègues LR, visant 
à préserver et développer les colonies d’abeilles. Les causes de mortalité des abeilles étant multiples et à priorités 
variables, un plan de sauvegarde de nos pollinisateurs, complet et à large spectre, est nécessaire. C’est l’esprit de ce 
texte qui propose une série d’outils utiles traitant différents aspects du défi qui nous fait face :  
 

 Inciter les apiculteurs installés à parrainer les nouveaux entrants, en leur transmettant leur savoir-faire 

apicole par le biais d’un cycle de formation facultatif récompensé par l’obtention d’un label dédié ;  

 Structurer une véritable stratégie de lutte contre le frelon asiatique ; 

 Renforcer le dépistage des maladies, virus et infections des colonies d’abeilles ;  

 Définir une fiscalité plus avantageuse à l’égard des apiculteurs amateurs, reconnaissant le rôle positif de 

leur activité apicole pour la société, l’environnement et la biodiversité. 

 
Alors que le gouvernement a fait adopter l'obligation de scolarité pour les 
enfants âgés de 3 ans, M. SCHELLENBERGER a souligné les nombreuses 
questions pratiques laissées en suspens par l'exécutif :  

📌 sur la prise en charge concrète des enfants ;  

📌 sur le nombre d'élèves par classe ;  

📌 sur les moyens que devront mettre en œuvre les collectivités. 
 
Attaché à la liberté, à la défense de la responsabilité des parents et face à 
l'absence de réponses du Ministre, M. le Député a voté contre cette disposition. 

STOCAMINE 

PROTECTION DES ABEILLES – PROPOSITION DE LOI 

REFORME DE L’ECOLE  

https://www.youtube.com/watch?v=eRh9o-ZwZOM&t=2s

